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CONFERENCE DES NATIONS UN]ES SUR LE COI\4MERCE ET LE DEVELOPPEIWENT

Ind.e : Pro.'iet d.e r6solutionx

N6gociations conmerciaJ-es multilat6rales

L'Assembl6e g€q6qglq,

Rannelant ses r6solutions 3201 (S-Vf) et 3202 (S-Vf) du t-er roai 1971+, or)::trE=::: "
figurent Ia D6cl-aration et le Programme draction concernant lfinstauration dtun
nouvel ordre 6conomique international-, 32BI (XXrX) d.u 12 d6cembre I9T\, contenant
la Charte des d"roits et devoirs 6eonomiques des Etats " et 3352 (S-Vff) au
15 septembre L9T5 relative au d.6veloppement et d la coop6ration 6conomique
internationale,

uons1oeraJrl. que l-a Declaratlon o.e t'oKyo de lyfJ l_/ demandalt qu']-J_ solt
p"o"6Effi6ie ae n6gociations commerciales multifat6rales dites d.u
ttTokyo Round.rret exposait les bases, principes et objectifs devant les r6gir,
en partieulier 1es objectifs et engagements en faveur d.es pays en d.6veloppement,
notamment ceux concernant le principe de J.a non-r6ciprocit6 dans les relations
commerciales entre pays d.6ve1opp6s et pays en d6veloppement, 1e traitement sp6cial
et d.iff6renci6 en faveur d.es pays en d.6veloppement et lfobtention dravantages
suppl6mentaires pour le conmerce international des pays en d.6veloppement, ainsi
que le maintien et l-ram6lioration du SystEme g6n6ra1is6 ae pr6f6rences,

Rnnna]anl 'la partie IV mod.ifi6e d.e lrAccord g6n6ral sur 1es tarifs douaniers:ji1trE==:: *
of 'l a ^^mmarna or) il est stipul6, entre autres r eue 1es pays d.6ve1opp6s ne d.oiventvvruugr vv,

pas sfattend.re h l-a r6ciprocit6 d.ans leurs relations commerciales avec les pays
en d-6veloppement,

Z/ Ce projet d.e r6solution est pr6sent6 par 1a d6l6gation ind.ienne au nom
d.es Etats Membres d.e lrOrganisation d.es Nations Unies qui sont membres d.u
Groupe d.es 77.

L/
base et

Voir Accord g6n6ra1 sur 1es tarifs d.ouaniers et 1e conmerce, Inst:nrmeqLe-lle
(wun6ro de vente : GATT/1971+-1), p. 20.
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Rappelant 6galement sa r6solutLon 33/L99 du 29 janvier 1979, d.ans laquefle elle

"6*rrffinecessit6depoursuivie]-eseffortsenVued|uner6formede I rAeeord a6n6ra1 sur les -barifs douaniers et le corctnerce et du r6girire conmercial
internationJ conform6ment aux principes d.run traitement sp6cial et d.iff6renci6 en

faveur des pays en d-6veloPPement,

Rappelant en outre la d.bcision 132 (V) par laquelle la Conf6rence des

trtatioi]-Gies s,rr 1e commerce et 1e d6veloppement priait fe Conseil d.u commerce et
d"u d.6veloppement d.e proc6d.er d une 6val-uation globale des n6gociations commerciafes
nul-tilat6rales ,

Regrettant que, contrairement aux engagements pris par 1es pays d"6velopp6s
aans ta lactaration ae Tokyo, aucun effort v6ritable nrait 6t6 fait pour accord-er
un traitement sp6cial- et diff6renci6 aux pays en d.6veloppement, ni pour leur assurer
d.es avantages suppl6nentaires d.ans tous 1es d.omaines ayant fait lrobjet des

n6 go c i at i ons collJnerc i ale s mult ilat6ra1es,

Notant qurd sa d.ix-neuvibme session, 1e Conseil iLu commerce et d.u d.6veloppement

a a6cfdE-ae froc6aer d une 6valuation globale d.es rSsultats des n6gociations
coirmerciales nuftif at'etales 2f ,

1. Prend acte
Secr6taire g6n6ra1 d.e

d.e la note du Secr6taire g6n6ra1 transmettant le rapport du
la CNUCED sur les n6gociations courmerciales nul-tilat6ra1es 3/;

2, prend. acte 6galement d.u rapport. d.u Directeur g6n6ra1 d.u GATT sur 1es

n6gociatioffiilat6rale s U ;

3" Note avec une profonde 'o{6gccupation que les pays d-6velopp5s qui sont
parties contractantes d ftAccord g6n6ra1 nront pas pleinement tenu compte, dans

tous 1es secteurs retenus dans les n6gociations conmerciales nultilat6ral-es, des

int6r6ts et pr6occupations des pays en d6veloppement, et en particulier des pays

en d.6veloppement les moins avanc€s;

)+. Ilote en particulier avqc. inqui6tudg que les n6gociations visant d cr6er
urrcadrej@i6dracond.uiteducommerceinternationa1et
tenant mieux compte- des besoins et aspirations d.es pays en d-6veloppement ont
d.onn6 des r6sultats d.6cevants;

j. Affirme que 1es int6r6ts et l-es droits des pays en d6veloppement d-oivent

6tre pleinerettT""vegard6s et pr6serv6s clans 1e cadre d.e lrapplication d-es

r6sullats d.es n6gociations cornmerciates mul-tilat6rales;

Z/ Vo1;r l-a d"6cision 2Ol (XfX; d.u Conseif du commerce et du d6vel-oppement.

trl t/t\/\\i.
)+/ Accord. g6n6ra1 sur les tarifs douaniers et le cofilrrerce. LeE g6gociati.ons

"orr"?cirles multilat6ral-es du Tokyo Round- - Rapport d.u Directeur g6n6ra1 du GATT
--i=:-----v--(Nun6ro de vente : GATT/]-979-3).
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6. Insiste pour que les n6gociations sur 1e cod.e relatif aux mesures ale

sauvegarde soit rapid.ement nen6es 5 bonne fin de manidre ) instaurer une plus
grande d-iscipline et des r6gles 6quitables et non d.j-scrininatoires en ce qui
concerne le recours aux mesures de sauvegard"e, en vue de contribuer sensiblement
d r6pond.re aux prineipales pr6occupations des pays en d.6vel-oppement et de permettre
i ceux-ci d.ta":ir 6quitablement part aux r6sultats cles n6gociations conmerciales
r:ru1t il-a.t6rales :

T. R6affirne l-a n6cessit6 d.tentreprend.re d.es n6gociations syst6matiques
en vue d-t6liminer les restrictions quantitatives et l-es autres obstacl-es, tarifaires
et non tarifaires, aux exportations des pays en d6veloppement, jusqutb ce que
soient atteints 1es objectifs et engagements aceept6s d.ans l-a D6claration d.e Tokyo,
y compris notamment la n6cessit6 d.taccoriler un traitement sp6cial- et d.iff6renci6 aux
pays en d,6veloppement et d-e reconnaitre express6ment l-e principe de 1a non-
16ciprocit6;

B. Prie l-e Secr6taire g6n6ra1 de la CNUCED drbfa.borer, conforn6nent d Ia
d6cision 132 (V) d-e l-a Conf6rence d.es Nations Unies sur le comrneree et 1e
d6veloppement, un rapport d6tai116 sur les r6sultats des n6gociations commerciales
multilat6ral-es au regard. des objectifs et d.es engagements figurant d.ans la
D6claration d.e Tokyo, en mettant en partieulier l-raccent sur les secteurs d-ans

lesquels les r6sultats obtenus nront pas pleinei:rent satisfait aux int6r6ts et aux
pr6oceupations des pays en d6vefoppement, et d.e soumettre ledit rapport au Conseil
d.u con:rerce et d.u d.6veloppement i sa vingtiEme session, pour que celui-ci
entreprenne une 6val-uation globale d.e ces n6gociations et d6termine les d.iff6rentes
lignes dtaction possibles pour atteind.re 1es objectifs vis6s par Ies pays en
d.bveloppement d.ans ces n6gociations;

g. Recommande que des d.ispositions soient prises afin que la CI\IUCED soi-t en
mesure ae tournir ltassistance technique n6cessaire aux pays en d6veloppement pour
leur permettre de tirer pleinement profit d.es r6sultats des n6gociations conmerciales
m9lti1at6ra1es et de continuer d mener efficacement ces n6gociations, h la demand.e

de ces pays, et, ) cet 6gard, invite le Programrne d.es Nations Unies pour le
d.6veloppement d envisager favorablement l-es d.emand.es d-rassistance dans ce d.omaine,
y compris 1es projets r6gionaux et interr6gionaux.


